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I. INTRODUCTION  

Un Plan de Déplacements Urbains (PDU) est un document de planification qui définit pour les 10 

prochaines ann®es la mani¯re dont va sôorganiser la mobilit® sur le territoire, dans la perspective de 

promouvoir une agglomération plus durable, plus accessible et plus agréable à vivre au quotidien pour 

tous les habitants du Grand Avignon. 

Impos® par la Loi sur lôAir ¨ toutes les agglom®rations de plus de 100 000 habitants, le PDU engage la 

collectivité sur des objectifs à atteindre, notamment en matière de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques, de Gaz à Effet de Serre (GES), de développement des transports en commun et des 

modes alternatifs à la voiture.  

Les 11 objectifs réglementaires du PDU sont les suivants : 

¶ Cr®er un ®quilibre durable entre les besoins de mobilit®, la protection de lôenvironnement et de 

la santé 

¶ Renforcer la cohésion sociale (également sur le volet Personnes à Mobilité Réduite) 

¶ Améliorer la sécurité de tous les déplacements 

¶ Diminuer la circulation automobile 

¶ Développer les transports collectifs, la marche et le vélo 

¶ Am®liorer lôusage du r®seau principal de voirie 

¶ Organiser le stationnement 

¶ Réduire les nuisances de la livraison des marchandises en ville 

¶ Encourager le covoiturage et les transports en commun pour les personnels dôentreprises et de 

collectivité 

¶ Développer la billettique 

¶ Définir les infrastructures de charge des véhicules électriques ou hybrides. 

Le PDU doit être compatible avec différents documents et démarches territoriales comme les Schémas 
de Cohérence Territoriale (SCOT), les Plans de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) et le Schéma 
Régional Climat Air Energie (SRCAE). Le PPA de lôagglom®ration dôAvignon se traduit par un ç objectif 
de réduction des émissions du secteur transport de 10% au-delà du tendanciel de 2015 sur le dioxyde 
dôazote (NO2) et les particules fines (PM 10 et PM 2,5) sur la zone consid®r®e et ¨ ®ch®ance de la mise 
en îuvre des actions PDU è. Le PDU a par conséquent une obligation de résultat en la matière. Le 
SRCAE de la r®gion PACA affiche ®galement comme objectif un passage du taux dôoccupation des 
véhicules particuliers de 1,29 à 1,35 pour les mobilités quotidiennes locales entre 2007 et 2020. 

Le Conseil du SITURA (Syndicat Intercommunautaire des Transports Urbains de la R®gion dôAvignon) 

a d®cid® par d®lib®ration du 26 mars 1997 lô®laboration dôun PDU. Le SITURA a ainsi porté une première 

démarche PDU approuvée en février 2001 et mis en révision en mai 2001. Lôextension du p®rim¯tre du 

Grand Avignon aux communes des Angles, de Rochefort du Gard et de Velleron le 1er janvier 2003 a 

entraîné la dissolution du SITURA et le transfert de la compétence transport urbain au sein de la 

Communaut® dôAgglom®ration du Grand Avignon, composée alors de 11 communes. 

Le Grand Avignon a engagé en 2012 une démarche dô®laboration du PDU sur un territoire qui couvre 

désormais 15 communes. 
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II. RAPPEL DES PRINCIPALES CONCLUSIONS DU 

DIAGNOSTIC 

Le Grand Avignon, un territoire attractif à la croisée des réseaux de transport 

Bien situé au carrefour de nombreuses infrastructures régionales et nationales, le Grand Avignon 
b®n®ficie dôune tr¯s bonne accessibilit® routi¯re, ferroviaire et fluviale, qui contribue ¨ son attractivit®.  

Sa position géographique et son tissu ®conomique local font de lôagglom®ration dôAvignon un carrefour 

dô®changes strat®gique pour le transport de marchandises. Le Vaucluse repr®sente 17% du fret r®gional 

pour 11% de la population, ce qui génère un important trafic motoris®. De plus, lôacc¯s aux grands p¹les 

®conomiques et commerciaux sôeffectue essentiellement en voiture. 

La présence de la Durance et du Rhône constituent dans ce contexte des obstacles importants. La 

desserte difficile des secteurs les plus contraints, la convergence des flux vers les points de passage 

obligés sont sources de congestion. 

Une forte polarisation des ®changes vers le cîur de lôagglom®ration 

Lôagglom®ration fonctionne de mani¯re tr¯s polaris®e, avec un cîur de vie et des emplois concentrés 

dans les principaux pôles urbains (Avignon et Le Pontet regroupent plus de 80% des emplois de 

lôagglom®ration), et des communes p®riurbaines ¨ dominante r®sidentielle. De ce fait, les d®placements 

domicile-travail entre le centre et la périphérie sont très nombreux et on note des problèmes de 

congestion aux points de convergence des flux. Si aujourdôhui la situation demeure acceptable, elle 

pourrait ¨ plus ou moins long terme se d®grader, jusquô¨ une saturation compl¯te du r®seau routier. 

Une omniprésence de la voiture dans les relations périphérie-centre 
A lôheure actuelle, aucune commune du SCoT du bassin de vie dôAvignon nôest ®pargn®e par le 

phénomène dô®talement urbain. Ce mode de d®veloppement rend plus flou les limites des villes et 

villages, impacte consid®rablement lôoccupation du sol en r®duisant les espaces naturels et agricoles, 

expose des populations ¨ des risques suppl®mentaires (inondation, risque dôincendieé) et entraîne une 

dépendance forte à la voiture individuelle. 

Lô®loignement des p¹les dôactivit®s par rapport aux secteurs résidentiels, lôabsence de connections 

inter-quartiers, lôenclavement de certains logements et la volum®trie des voiries dans les lotissements 

sont autant dô®l®ments qui poussent ¨ lôusage de la voiture individuelle.  

Il est à souligner que cette dépendance à la voiture est source de nuisances économiques pour les 

habitants (prix de lôessence, co¾t du stationnement,é) et les collectivit®s (co¾ts des infrastructures, 

am®nagement de r®seaux,é). Demain, avec la hausse du co¾t de la vie et le risque dô®puisement des 

ressources p®troli¯res et fossiles, lô®loignement des populations des centres de vie et la d®pendance 

vis-à-vis de la voiture peuvent °tre ¨ lôorigine dôun accroissement de la pr®carit® et dôun renforcement 

des in®galit®s sociales. De plus, le march® de lôemploi induit un accroissement des mobilit®s et des 

distances entre le domicile et le lieu de travail surtout si les diff®rents membres dôun m®nage travaillent. 

Le ph®nom¯ne dô®talement urbain, phénomène qui se poursuit sur le territoire, complexifie également 

lôorganisation de la desserte en transports en commun. En effet, les tissus de la communaut® 

dôagglom®ration sont peu denses et de fortes disparités existent entre les centres anciens, les faubourgs 

et les lotissements pavillonnaires. Dans ce contexte, les transports en commun sont pénalisés par la 
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desserte de certains tronçons peu denses. Ce mode dôurbanisation ne permet donc pas une 

organisation optimale des TC. 

Face à ce constat, la voiture reste le mode de déplacement le plus compétitif pour les déplacements 

domicile-travail et périphérie-centre. Ces flux quotidiens sont responsables de la saturation des axes 

aux heures de pointe en entr®e et sortie dôAvignon. N®anmoins, malgr® la congestion du réseau viaire 

aux heures de pointe, les temps de parcours en voiture restent plus performants que ceux en transports 

en commun, en v®lo ou ¨ pied. De m°me, la facilit® pour trouver une place de stationnement ¨ lôorigine 

et à la destination du déplacement  encourage la pratique de ce mode. 

Comme pour les déplacements domicile-travail périphérie-centre, la localisation des zones 

commerciales en p®riph®rie des centres urbains, leurs parkings souvent surdimensionn®s, lôabsence 

de desserte en transport en commun efficace et leurs raccordements à des voiries primaires font de la 

voiture le principal mode de déplacement pour ce type de flux. 

Une part importante de la voiture dans les relations intracommunales 

Selon lôINSEE, 44% des d®placements domicile-travail du Grand Avignon sont réalisés par des actifs 

travaillant dans leur commune de résidence. La part modale de la voiture est de 67%. La marche à pied 

atteint quant à elle 17%, les vélos 8 % et les TC 8%. Pour rappel, un déplacement sur deux fait moins 

de 3 km et le territoire du Grand Avignon est propice à la pratique des modes actifs : territoire 

relativement plat, climat temp®r®, distances courtes entre les centres villesé  

Le recours important à  la voiture sur le territoire avignonnais est liée à plusieurs phénomènes : 

¶ Une absence dôam®nagements cyclables s®curis®s et continus, 

¶ Des cheminements piétons discontinus, peu lisibles et non accessibles aux personnes à 
mobilité réduite sur certaines communes, 

¶ Un manque de communication et dôinformation : bienfait pour la sant®, absence de pollution,é 

 

Un faible taux de remplissage des véhicules 

Le SRCAE de la région PACA indique que le taux dôoccupation des v®hicules particuliers était de 1,29 
pour les mobilités quotidiennes locales en 2007 et quôil est seulement de 1.1 à 1.2 passagers/véhicule 
pour les déplacements domicile-travail. Ce taux relativement faible sôexplique en partie par les modes 
de vie actuels et la multiplication des d®placements au cours dôune m°me journ®e (travail, courses, 
d®pose dôenfants, loisirs,é). En effet, lôautomobile est aujourdôhui consid®r®e comme un acquis pour 
les usagers, un réflexe. Elle a ®t® pendant longtemps  un vecteur de dynamisation de lôattractivit® des 
territoires. 

De plus, la facilit® dôutilisation de ce mode de transport (flexibilité, rapidité, distance, é) et lôabsence de 

contraintes majeures (absence de stationnement, circulation compl¯tement satur®e,é) sont des 

facteurs d®terminants dans lô « autosolisme ». La voiture est devenue un bien de consommation courant 

et il existe un enjeu crucial pour diminuer ce lien de propriété et faire du véhicule un objet comme un 

autre, que lôon utilise uniquement quand on le souhaite (ex. Autopartage). 
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Une faible concurrence modale, lôarbitrage des usagers privil®gie le temps de parcours 

Aujourdôhui, la voiture ne trouve pas de v®ritable concurrent en termes de temps de parcours sur le 

territoire du Grand Avignon. Les alternatives à la voiture ne sont pas assez efficaces et suffisamment 

développées alors que la notion de temps est essentielle dans le choix du mode de déplacement. En 

effet, la voiture est de nos jours le mode de transport qui permet de relier le plus rapidement deux lieux 

de mani¯re tr¯s flexible. Côest cette faible concurrence modale qui explique en partie la prédominance 

de la voiture dans les déplacements. Les solutions apportées dans ce PDU qui visent à accroître la 

vitesse des transports en commun et développer une véritable offre alternative à la voiture devront 

permettre de réorienter les usagers vers les modes les plus vertueux. 

La qualit® de lôair : un sujet préoccupant 

La protection de lôenvironnement et le d®veloppement durable font aujourdôhui partie des 

problématiques incontournables de notre société. Le territoire du Grand Avignon est particulièrement 

exposé aux particules fines en suspension et le seuil de médiocrit® de la qualit® de lôair a été franchi au 

moins 1 jour tous les mois de lôann®e en 2011. Face à cette problématique, le PPA de lôaire urbaine 

avignonnaise, arrêté en avril 2014, impose aux Plans de Déplacements Urbain de nouveaux objectifs 

en matière de qualit® de lôAir. En effet, ¨ lô®ch®ance de r®alisation du PDU, les ®missions des transports 

routiers ¨ lôint®rieur du Grand Avignon devront pr®senter un gain de 10% des ®missions de lôann®e 2007 

par rapport au tendanciel 2015. Cet objectif de réduction devra exclusivement correspondre aux actions 

portées dans le cadre du PDU sans prendre en considération les gains liées aux nouvelles technologies. 
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III. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX DU TERRITOIRE 

Les principaux enjeux du territoire mis en lumière dans le diagnostic : 

¶ Enjeux concernant lôusage dominant de lôautomobile 

Lôobjectif est ici dôen finir avec le ç tout voiture », coûteux et polluant, sans pour autant réduire les 

besoins en mobilit® dans lôagglom®ration. Côest également limiter lôusage de la voiture et la place quôelle 

occupe dans lôespace public, pour retrouver dôautres usages, plus apais®s, et contribuer au confort et ¨ 

la qualité de vie au quotidien dans le Grand Avignon. 

Pour cela, plusieurs pistes ont été explorées : 

- Penser un d®veloppement urbain plus dense en offre de logements et dôactivit®s ¨ lôimage des 

centres-villes. Une urbanisation polarisée autour des axes structurants de transports collectifs, 

afin dôendiguer le d®veloppement de la multi-motorisation ; 

- Développer des mobilités alternatives attractives : transports en commun, modes douxé 

- Promouvoir un réseau routier « hiérarchisé » en identifiant les voiries dédiées au trafic de 

transit, qui nôa pas vocation ¨ entrer dans le cîur de lôagglom®ration, et celles dédiées aux 

®changes internes ¨ lôagglom®ration ; 

- Accepter de gérer un niveau de congestion sur certains axes, à certaines heures, sans pour 

autant nuire ¨ lôaccessibilit® ; 

- Favoriser des d®placements mutualis®s, au travers des d®placements dôentreprise (PDIAE), du 

covoiturage ou de lôauto-partage. Des démarches de ce type commencent à se mettre en place 

dans le Grand Avignon ; 

- Mettre en place une politique volontariste et adaptée en terme de stationnement, qui consiste 

à : 

o Mieux g®rer lôoffre existante : valoriser les réserves de stationnement, viser un meilleur 

taux de rotation pour augmenter les capacit®s dôaccueil ; 

o Moduler lôoffre et la r®glementation selon les besoins en stationnement ; 

o Favoriser le stationnement de courte durée pour dynamiser le centre-ville ; 

o Réaliser des parkings relais pour offrir aux salariés des solutions alternatives aux portes 

de lôagglom®ration ; 

o Répondre de manière fine aux besoins actuels et futurs des résidents. 

 

¶ Enjeux concernant le fort potentiel des transports collectifs  

Aujourdôhui, il faut donner envie aux usagers dôemprunter les transports en commun en d®veloppant 

une offre compétitive par rapport à la voiture : efficace et rapide, avec un très bon niveau de service. Il 

sôagit de replacer lôusager au centre des r®flexions en la matière. 

Pour cela, plusieurs pistes ont été explorées : 

- Favoriser le partenariat entre les autorités organisatrices des transports, pour assurer la 

coordination des politiques de déplacements : multiplier les points de connexion entre les 

r®seaux, r®fl®chir ¨ des tarifications combin®es entre les diff®rents modesé 

- Valoriser lô®toile ferroviaire avignonnaise comme armature du r®seau de transports en commun, 

fiabiliser et d®velopper lôoffre de service actuelle pour augmenter la fr®quentation ; 
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- Int®grer lôoffre interurbaine dans la cha´ne des d®placements, en particulier la constitution de 

p¹les dô®changes en gares, en entr®e dôagglom®ration et le projet de restructuration de la gare 

routi¯re, qui deviendra un p¹le dôintermodalit® majeure ¨ lô®chelle de lôagglom®ration ; 

- Am®liorer lôintermodalit® et la qualit® du service aux usagers, par le biais de lôinformation 

multimodale, notamment ; 

- Assurer une offre complémentaire au futur tramway pour éviter de créer un réseau à « deux 

vitesses » ; 

- Améliorer les temps de parcours. 

 

¶ Enjeux concernant les modes doux  

Alternative non polluante et peu co¾teuse, bonne pour la sant® comme pour lôenvironnement, les modes 

doux doivent désormais être considérés comme des modes de déplacements à part entière, qui 

concernant potentiellement de tr¯s nombreux habitants de lôagglom®ration. Il sôagit de leur donner toute 

leur place dans lôespace urbain, et dôencourager leur pratique par des actions concr¯tes visant le confort 

et la sécurité. 

Pour cela, plusieurs pistes sont à explorer : 

- Améliorer la sécurité des déplacements doux, dans un contexte où la voiture est encore 

prioritaire et où le sentiment de danger domine chez les piétons et les cyclistes ; 

- Mieux partager lôespace de la voirie entre les usagers, faciliter les déplacements des publics 

les plus vulnérables : enfants, personnes ©g®es, personnes ¨ mobilit® r®duiteé 

- Améliorer la continuité des itinéraires cyclables et coordonner les différents projets 

communaux ; 

- Imaginer des actions originales comme, par exemple, des subventions ¨ lôachat de v®los ¨ 

assistance électrique, ou la mise en place de location de vélos en longue durée ; 

- Intégrer systématiquement des stationnements protégés et sécurisés dans les projets 

dôam®nagements dôespaces publics et dô®co-quartiers ; 

- Reconqu®rir une partie de lôespace public occup® par la voiture pour offrir aux habitants des 

lieux de convivialit® apais®s, ¨ lô®cart de la circulation. 

 

¶ Enjeux concernant la sécurité des déplacements 

Cons®quence directe de lôauto-mobilité dominante et lôaugmentation de lôusage des deux roues 

motorisés, le nombre dôaccidents dans lôagglom®ration est particuli¯rement ®lev®. Une situation qui 

exige de se fixer des objectifs ambitieux, dôîuvrer de multiples mani¯res pour s®curiser les 

d®placements et sôassurer que le sentiment de danger ne soit pas un frein au développement des 

modes les plus vulnérables, comme la marche ou le vélo. 

Lôam®lioration de la s®curit® des d®placements doit se traduire dans le Plan de Déplacements Urbains 

par un programme dôactions pr®cis, assorti dôune obligation de r®sultat. Les pistes de travail doivent 

notamment sôattacher ¨ îuvrer pour diminuer les volumes de d®placements motoris®s et r®duire ainsi 

la probabilit® dôaccident. 

Pour cela, plusieurs pistes sont à explorer : 

- Développer les modes doux en sôappuyant sur des am®nagements ¨ haut niveau de service 

(séparation de la voirie automobile si nécessaire, continuité sécurisée, gestion des feux), 

réduisant le sentiment de vulnérabilité des usagers ; 

- Mener régulièrement des actions de sensibilisation pour participer ¨ lô®volution des 

comportements et la prise en compte des deux roues. 
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¶ Enjeux concernant les transports de marchandises et pôles économiques 

Pour pr®server la qualit® de vie des habitants de lôagglom®ration, sans pour autant freiner la dynamique 

économique dont le transport de marchandises est une composante importante, une réflexion 

ambitieuse devra être menée pour développer les modes de transport alternatifs à la route, en 

sôappuyant sur les potentiels du territoire (rail-route-fluvial). 

Pour cela, plusieurs pistes sont à explorer : 

- Réfléchir au groupement des activités liées au transport de marchandises dans une logique 

dôoptimisation des investissements. Cette r®flexion devra permettre de mieux articuler la 

logistique exogène, qui prend en compte un large territoire, et la logistique endogène, 

n®cessaire ¨ lôactivit® du bassin dôAvignon ; 

- Optimiser lôapprovisionnement et la gestion des livraisons dans les centres urbains (ç dernier 

kilomètre ») afin de limiter la pr®sence de camions de taille importante en ville et dôimaginer une 

prise en charge par des modes moins consommateurs dô®nergie ; 

- Réduire la part modale des poids lourds pour réduire les nuisances (pollution, bruit, congestion, 

dégradation de chaussées) ; 

- Mettre en place une réglementation sur le trafic poids lourds adaptée et cohérente entre les 

diff®rentes communes de lôagglom®ration ; 

- Optimiser la desserte du centre ville dôAvignon et des p¹les dôactivit®s ®conomiques par les 

transports collectifs. 

 

¶ Enjeux concernant le bruit, la pollution de lôair  

Dans le cadre des politiques nationales et européennes, le Grand Avignon devra intégrer dans son PDU 

des objectifs engageants. En matière de réduction des émissions polluantes, le Plan de Protection de 

lôAtmosph¯re impose une r®duction de 10% des NO2 et particules fines de 25 et 10 microns ¨ lôhorizon 

du PDU par rapport à 2015.  

Les déplacements pendulaires de moyenne distance (entre 5 et 35 km) sont les principaux contributeurs 

aux émissions de CO2 : ils représentent 37% des trajets et génèrent 53% des émissions ; il sôagit donc 

majoritairement de déplacements domicile-travail sur lesquels il est imp®ratif dôagir. 

Pour cela, plusieurs pistes sont à explorer : 

- Développer fortement les transports collectifs et les modes actifs au sein de lôagglom®ration, 

avec lôobjectif dôune baisse significative de la part modale de la voiture. Des actes forts comme 

le tramway permettent dôengager ce changement ; 

- Sôappuyer sur les r®seaux interurbains en les rendant plus compétitifs ; 

- Ma´triser lô®talement urbain en rapprochant emplois et habitat, r®introduire plus de mixit® 

emplois/habitat dans lôagglom®ration : entre 1999 et 2007, les trajets domicile-travail se sont 

allong®s de 9% en moyenne. Lôeffet du seul allongement des distances provoqué par la 

périurbanisation sur cette période est estimé à 71 000 tonnes de CO2 (en PACA). 

 

Č Lôenjeu global est donc dôen finir avec le ç tout voiture », coûteux, polluant, sans pour autant 

r®duire la mobilit® dans lôagglom®ration, de limiter lôusage de la voiture et la place quôelle occupe 

dans lôespace public, pour retrouver dôautres usages, plus apais®s, et contribuer au confort et ¨ la 

qualité de vie au quotidien dans le Grand Avignon. 
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Conclusion 

Le diagnostic du PDU a permis de cadrer les dysfonctionnements qui caractérisent le territoire et sa 

mobilité : un manque dôattractivit® des transports collectifs, des modes actifs et de lôintermodalit®, des 

déplacements qui m®ritent dôêtre sécurisésé Il a également mis en évidence de potentielles 

dynamiques dont lôeffet levier sur ló®volution de la mobilit® sera important : rationalisation de lôusage de 

lôautomobile, ®quit® dans le droit aux transports, coordination des offres de transports, d®veloppement 

dôune strat®gie multimodale...  

Dans un contexte o½ les marges budg®taires, ¨ lôhorizon 10/15 ans, pour investir dans de nouveaux 

grands projets de déplacements seront réduites, un enjeu majeur du futur PDU est de travailler sur 

lôefficience du syst¯me de mobilit®. 

Mieux répondre aux besoins de tous les territoires et de tous les usages, intégrer les enjeux 

environnementaux et de qualit® de vie, rester attractif, sont au cîur des choix que le Grand Avignon 

devra effectuer dans le PDU. 
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IV. RAPPEL DES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES ET 

SYNTHESE DE LA COMPATIBILITE ENTRE LES DIFFERENTS 

DOCUMENTS 

Voici un rappel général sur les évolutions législatives et réglementaires récentes ayant une incidence 

sur le PDU : 

Loi NoTRE 

Promulguée le 7 août 2015, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) 
confie de nouvelles compétences aux régions et redéfinit les compétences attribuées à chaque collectivité 
territoriale. Il s'agit du 3ème volet de la réforme des territoires, voulue par le Président de la République, après 
la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles et la loi relative à la 
délimitation des régions. En matière de transports, la loi du 7 août 2015, dite "NOTRE" dispose entre autres quΩŁ 
compter du 1er janvier 2017, les régions seront compétentes en lieu et place des départements s'agissant des 
services non urbains, réguliers ou à la demande, des transports scolaires, de la desserte des îles françaises, ou 
encore de la construction, l'aménagement et l'exploitation des gares publiques routières de voyageurs relevant 
du département. Ce dernier transfert ne s'applique toutefois pas pour les Régions Ile-de-France et Auvergne - 
Rhône-Alpes sur le territoire de la métropole de Lyon. La compétence "transports scolaires" des départements 
est transférée aux régions à partir du 1er septembre 2017. Les régions auront la possibilité de déléguer cette 
nouvelle compétence à des autorités organisatrices de second rang. Le transport adapté des élèves en situation 
de handicap reste à la charge des départements.  

Lois Macron 

La loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite "loi Macron" a été promulguée 
vendredi 7 août 2015. Jusqu'à présent limitées par des régimes d'autorisation complexes, les lignes nationales 
de cars seront libéralisées, de manière complète pour les liaisons supérieures à 100 km. Pour les autres, une 
procédure formalisée est nécessaire :  

¶ 1.Déclaration du transporteur privé 

¶ 2.Saisine éventuelle de la Région 

¶ 3.Avis de ƭΩ!w!C9w 

TECV 

Il s'agit de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Elle a notamment 
pour but de développer les transports propres pour améliorer la qualité de l'air et protéger la santé. Les objectifs 
ǎƻƴǘ ŘΩaccélérer le remplacement de parc de voitures, camions, autocars et autobus par des véhicules à faibles 
émissions pour disposer de 7 millions de points de charge pour les véhicules électriques en 2030. 
Cela passera notamment par l'acquisition de voitures électriques par les sociétés de taxis et de VTC, des primes 
à l'acquisition de véhicules propres en remplacement de véhicules polluants, le déploiement de certificats qualité 
de l'air au service des collectivités locales, des plans de mobilité d'entreprises, la réduction d'impôt pour la mise 
à disposition de flottes de vélos en entreprises,... 
Le PPA et désormais la loi de transition énergétique fixe le ratio et le rythme de renouvellement du parc en 
faveur des véhicules électriques, l'agglomération devra s'y soumettre, d'ici 2020 la moitié du parc devra être 
peu émissifs. 

ALUR 

Il s'agit de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. L'un des volets vise à réformer 
et moderniser les règles d'urbanisme, depuis les documents de planification jusqu'à l'urbanisme opérationnel. 
Cette loi propose à cet effet des mesures en matière d'urbanisme visant à accroître l'effort de construction de 
logements, tout en freinant l'artificialisation des sols et en luttant contre l'étalement urbain. Il s'agit de 
moderniser les règles d'urbanisme pour aménager durablement les territoires. La loi ALUR repousse d'un an la 
date butoir d'approbation des SCOT et PLU intégrant les dispositions de la loi Grenelle 2, c'est-à-dire au 1er mars 
2017. 
Elle acte également la disparition du COS et des surfaces minimum de constructibilité afin de favoriser les 
densités. 

Décret 2015-808 

Il s'agit du décret du 2 juillet 2015 relatif au plan d'actions pour les mobilités actives et au stationnement. Ce 
décret vise à sécuriser et développer la pratique de la marche et du vélo. Il améliore le respect des 
cheminements piétons et des espaces dédiés aux cyclistes, en aggravant les sanctions en cas d'occupation par 
des véhicules motorisés. Il interdit l'arrêt ou le stationnement à 5m en amont du passage piéton (en-dehors des 
places aménagées) pour accroître la visibilité entre les conducteurs de véhicules et les piétons souhaitant 
traverser la chaussée. Il généralise également les doubles-sens cyclables aux aires piétonnes et à l'ensemble des 
voies où la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 30km/h. Sur les voies où la vitesse est limitée à 
50km/h ou moins, il permet aux cyclistes de s'écarter des véhicules en stationnement sur le bord droit de la 
chaussée. Dans le même temps, il autorise le chevauchement d'une ligne continue pour le dépassement d'un 
cycliste si la visibilité est suffisante. 

Figure 1 : Evolutions législatives et réglementaires récentes 
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Les liens de compatibilité et de prise en compte du PDU avec les autres plans, schémas et programmes 
sont schématisés dans la figure page suivante. 

 

Figure 2 : Compatibilité entre les documents 
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V. LA QUALITE DE LôAIR  

V.1 ETAT DES LIEUX DE LA QUALITE DE LôAIR  

La surveillance régionale 

La surveillance de la qualit® de lôair en Provence Alpes Côte dôAzur est r®alis®e par lôorganisme AIR 

PACA. Son objectif est dôeffectuer des mesures journali¯res pour ®valuer la concentration et les 

®missions de chaque polluant, dans le but dôinformer la population sur la situation présente et de prévoir 

¨ lôaide de mod®lisations la situation future de la qualit® de lôair. 

Globalement, dans le d®partement du Vaucluse, 72% des ®missions dôoxyde dôazote sont issues du 

trafic routier alors que la moyenne nationale est de 52%. La valeur limite journalière des particules fines 

en suspension est dépassée régulièrement dans le Grand Avignon depuis 2011. La situation est donc 

tout à fait préoccupante dans la région avignonnaise. 

Compte tenu des enjeux en la matière et lôobligation issue du PPA de réduction de 10% des particules 

fines et des oxydes dôazote ¨ lôhorizon du PDU, le Grand Avignon sôest associ® à AirPACA. Les missions 

confiées visaient à évaluer finement la qualit® de lôair sur le territoire communautaire, la caractérisation 

pr®cise de lôobjectif de r®duction (Figure 8 : Estimation des ®missions ¨ atteindre ¨ lô®ch®ance du PDU) 

et la mod®lisation des impacts des actions du PDU sur la qualit® de lôair afin de v®rifier si le projet 

répondait effectivement à ces  exigences. 

Evolution mensuelle de la qualit® de lôair ¨ Avignon en 2015 (indice ATMO) 

Pour caract®riser la qualit® de lôair, un indicateur a ®t® d®velopp® : lôindice ATMO. Pour 

toutes les agglomérations de plus de 100 000 habitants, lôindice ATMO représente la 

qualit® de lôair sur une ®chelle de 1 (indice tr¯s bon) ¨ 10 (indice tr¯s mauvais). Cette 

®chelle tient compte des niveaux de dioxyde de souffre, de dioxyde dôazote, dôozone et 

des particules en suspension. Lorsque lôindice d®passe lô®chelle de 6, on parle de seuil 

de médiocrité. 
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Source : AIR PACA, 2015 

Figure 3 : Evolution mensuelle de la qualit® de lõair ¨ Avignon en 2015 (indice ATMO) 

On se rend compte grâce au graphique précédant que le seuil de médiocrité de la qualit® de lôair est 

franchi tous les mois depuis le début dôann®e sur le territoire dôAvignon. Le seuil de médiocrité dépasse 

les 15 jours par mois cinq mois sur huit, soit plus de la moiti® du d®but dôann®e 2015. La qualit® de lôair 

est donc médiocre une grande partie de lôann®e ¨ Avignon. Le mois de juin est particulièrement atteint 

par cette mauvaise qualit® de lôair avec plus de 25 jours de d®passement du seuil de m®diocrit®. 
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    Source : AIR PACA 

Figure 4 : Emissions par secteur des différents polluants 

Les transports routiers sont les premiers émetteurs de NOx, CO2, PM2,5 et PM10 dans la communauté 

dôagglomération du Grand Avignon. Le résidentiel et tertiaire représente quant à lui le deuxième secteur 

dô®missions pour presque tous les polluants cit®s, sauf le NOx qui est rejet® par le secteur de lôindustrie 

et du traitement des d®chets. Pour am®liorer la qualit® de lôair, un effort important est ¨ fournir dans le 

secteur des transports. 

 
Figure 5 : Part des émissions du secteur transport 

   Source : SCE 

Dans le secteur des transports, les émissions à Avignon sont sensiblement identiques à celles des 

autres agglomérations comparables de la région PACA. 

Si lôon met ¨ lô®cart Antibes qui d®passe largement les valeurs des autres agglomérations, Avignon se 

situe dans la moyenne haute en ce qui concerne les émissions de NOx et de CO2.  
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Source : AIR PACA 

Figure 6 : Concentration en NO2 sur le territoire du Grand Avignon en 2011 

Cette carte met en avant que les concentrations de NO2 sont localisées essentiellement le long des 

axes routiers et que le trafic routier participe donc en tr¯s grande partie aux ®missions dôoxyde dôazote. 

72% des ®missions dôoxyde dôazote dans le d®partement du Vaucluse sont émises par le trafic routier. 

La problématique des particules fines  

 

              Source : AIR PACA 

Figure 7 : Population exposée aux particules fines PM10 en 2011 
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Lôagglom®ration dôAvignon est particulièrement exposée aux particules fines en suspension (PM10) 

comme le montre la carte ci-dessus. En effet, la couleur jaune-orangée dominante met en exergue que 

la concentration en particules fines de lôensemble de la zone dô®tude est sup®rieure ¨ la valeur limite 

(50 µg/m3). La couleur violette montre quôune grande partie de lôhabitat est expos®e au d®passement 

des valeurs limites réglementaires. 

 

                Source : AIR PACA 

Figure 8 : Concentrations moyennes annuelles en particules fines PM10 en 2009 

 

                            Source : AIR PACA 

Figure 9 : Population exposée aux particules fines PM2.5 en 2011 

Une partie de la population du territoire est exposée à un seuil supérieur à la valeur limite. Même si 

cette population est minoritaire, elle reste bien présente et ne doit pas être négligée. Il est essentiel de 

prendre en compte la population dans sa totalité et de réaliser des efforts pour diminuer les 

concentrations de particules en suspension dans les zones concernées par les dépassements de 

valeurs limites. 
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V.2 EVALUATION DU TENDANCIEL 2015 

Les Plans de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) sont des plans dôactions, arr°t®s par les Pr®fets de 

département, qui ont pour objectif de réduire de façon chronique les émissions de polluants 

atmosphériques et de maintenir ou ramener les concentrations en polluants à des niveaux inférieurs 

aux normes fix®es ¨ lôarticle R. 221.1 du code de lôenvironnement.  

Les mesures prises dans le cadre des PPA dits de première génération se sont avérées insuffisantes 

pour respecter lôensemble des normes de qualit® de lôair en vigueur : les dernières années ont en effet 

connu des d®passements des valeurs r®glementaires notamment pour le dioxyde dôazote (NO2) et les 

particules (PM 10).  

La d®cision dôengager la r®vision des quatre Plans de Protection de lôatmosph¯re (PPA) de la région 

PACA, sous la coordination de la DREAL, a été entérinée par les préfets des départements concernés 

afin dôen accro´tre lôambition et lôop®rationnalit®.  

Ainsi, le plan de protection de lôatmosph¯re de lôaire urbaine avignonnaise, arrêté en avril 2014, impose 

aux Plans de D®placements Urbains de nouveaux objectifs en mati¯re de qualit® de lôair. En effet, ¨ 

lô®ch®ance de r®alisation du PDU, les ®missions des transports routiers ¨ lôint®rieur du Grand Avignon 

devront présenter un gain de 10% des émissions de lôann®e 2007 par rapport au tendanciel 2015. 

Pour le calcul des gains en mati¯re de qualit® de lôair li®s au PDU, il est important de définir avec 

précision le tendanciel 2015. 

Le tendanciel T0 2015 a été calculé en prenant en compte les hypothèses de trafic inscrites dans le 

rapport « OPTINEC IV : scénarios prospectifs climat ï air ï énergie ï Evolution des émissions de 

polluants en France ¨ lôhorizon 2020 et 2030 », réalisé par le CITEPA (Centre Interprofessionnel 

Technique dôEtude de la Pollution Atmosph®rique) pour le MEDDTL (Minist¯re de lô£cologie, du 

Développement Durable, des Transports et du Logement) en juin 2011. 

Les gains en ®mission attendus ¨ lô®ch®ance du PDU sont repr®sent®s sur les graphiques ci-dessous. 

   
























































































































































